
Règlement Intérieur

Eau Potable – SM des Eaux Causse de Martel et 
Vallée de la Dordogne



Objet

• Fixer des règles ou modalités de fonctionnement non 

édictées par la loi

• Rappeler les dispositions essentielles du CGCT

➔ Approuvé par le CS du 6 avril 2021



Bureau

• Au moins 4 fois par an

• Travaux préparatoires au CS



Comité syndical

• Au moins 1 par trimestre

• 1 titulaire/commune (17 membres)

• 1 suppléant/commune

• Convocation aux titulaires, suppléants et mairies

• Note explicative avec convocation

• CR transmis aux titulaires, suppléants et mairies



Comité syndical

• CR des travaux du Bureau
• Budget
• Compte administratif
• Programme 

d’investissements
• Tarifs de l’eau
• Délégation de Service 

Public (DSP)

• Acquisition, aliénation ou 
échange de biens

• Organisation 
administrative du 
syndicat

• Règlement intérieur
• Adhésion ou retrait de 

membres



• Autorisation d’urbanisme : avis du SMECMVD (formulaire)

• Réseau au droit de la parcelle et/ou < 100 ml

• A la charge du pétitionnaire

• Pour un seul branchement uniquement

• Travaux par le délégataire dans le cadre du contrat DSP

Branchements au réseau

FORMULAIRE DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS EAU POTABLE.pdf


• > 100 ml

• Un ou plusieurs branchements

• Réalisation par le SMECMVD

• Dans le cadre d’une autorisation d’urbanisme

– 30 % à la charge du SMECMVD

– 70 % à la charge de la commune

Extension ou renforcement de réseau



Prise en charge raccordement et 

extensions



• > 100 ml

• Un ou plusieurs branchements

• A la demande des particuliers

• Financement par le/les particuliers avec offre de 

concours

Cas particulier sans autorisation 

d’urbanisme


